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OK mauvais

PrévEntiOn DEs risquEs

MinistÈrE DE L’EnvirOnnEMEnt, 
DE L’énErGiE Et DE LA MEr, 

En CHArGE DEs rELAtiOns intErnAtiOnALEs 
sur LE CLiMAt
_

Direction générale 
de la prévention des risques

_ 

Arrêté du 14 mars 2017  portant nomination aux formations transversale et de filières  
de la commission des filières de responsabilité élargie des producteurs

nOr :  DEVP1708645A

(texte non paru au Journal officiel)

Par arrêté de la ministre de l’environnement, de l’énergie et de la mer, chargée des relations inter-
nationales sur le climat, en date du 14 mars 2017, est nommé membre de la formation transversale 
emballages ménagers, déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers et déchets 
d’équipements électriques et électroniques professionnels de la commission des filières de respon-
sabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans :

Au titre des associations agréées de protection de l’environnement

M.  CiArABELLi Laurent, titulaire, représentant les Amis de la terre, en remplacement de 
Mme LECOMtE Camille.

sont nommés membres de la formation transversale de la commission des filières de responsa-
bilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans :

Au titre des producteurs, importateurs, distributeurs

Mme rACHi sarah, titulaire, représentant le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), en 
remplacement de Mme rOuGEr DE GrivEL Laurence.

M. LE MOuX Jan, représentant l’union française des industries des cartons, papiers et celluloses 
(COPACEL), suppléant de Mme rACHi sarah, en remplacement de M. DE nOrAY Patrick.

Au titre des opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets,  
dont ceux de l’économie sociale et solidaire

M.  MEFFErt Didier, titulaire, représentant le syndicat national des entrepreneurs de la filière 
déchet (snEFiD), en remplacement de M. LEGAvrE Christophe.

Est nommé membre de la formation emballages ménagers de la commission des filières de 
responsabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans : 

Au titre de l’État

M. nDiAYE Mohamet-Lamine, titulaire, représentant le ministre chargé de l’agriculture, en rempla-
cement de Mme ArnOLD-GAuLHiAC Monique.

sont nommés membres de la formation papiers graphiques de la commission des filières de 
responsabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans :

Au titre de l’État

M. LE MADEC Arnaud, titulaire, représentant le ministre chargé de la culture, en remplacement 
de Mme LE HEnAFF Claire.
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Au titre des producteurs, importateurs et distributeurs
M. LE MOuX Jan, titulaire, représentant l’union française des industries des cartons, papiers et 

celluloses (COPACEL), en remplacement de M. DE nOrAY Patrick.
Mme  GiLLiEr sophie et Mme  BLOt Déborah cessent leurs fonctions de membres titulaires et 

suppléants au titre du collège des producteurs, importateurs et distributeurs de la formation déchets 
d’équipements électriques et électroniques professionnels de la commission des filières de respon-
sabilité élargie du producteur.

sont nommés membres de la formation déchets d’équipements électriques et électroniques 
professionnels de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur, pour une 
durée de trois ans :

Au titre des producteurs, importateurs et distributeurs
Mme MArtiAL Catherine, représentant le syndicat de l’industrie des technologies de l’informa-

tion (sFiB), suppléante de Mme MArCOuYOuX Caroline.
Mme  JAMMEs Catherine, représentant la Fédération des entreprises internationales de la 

mécanique et de l’électronique (FiCiME), titulaire.
M. CHEvALLiEr Pascal, représentant l’Alliance française des industries du numérique (AFnuM), 

suppléant de Mme JAMMEs Catherine.

Au titre des opérateurs de la prévention et de la gestion des déchets,  
dont ceux de l’économie sociale et solidaire

M.  BiZOt Pierre, titulaire, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution de 
l’environnement (FnADE), en remplacement de M. ArrAuLt Olivier.

Mme WEBEr Françoise, titulaire, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution 
de l’environnement (FnADE).

M. MOGuErOu Pierre, représentant la Fédération nationale des activités de dépollution de l’envi-
ronnement (FnADE), suppléant de Mme WEBEr Françoise.

Au titre des détenteurs et utilisateurs professionnels
Mme GiLLiEr sophie, représentant Perifem, titulaire.
Mme BLOt Déborah, représentant Perifem, suppléante de Mme GiLLiEr sophie.

Est nommée membre de la formation piles et accumulateurs de la commission des filières de 
responsabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans : 

Au titre des élus locaux
Mme  isLEr BEGuin Marie-Anne, représentant AMOrCE, suppléante de M.  sAint-MArtin 

Florent.
Mme  AuBiJOuX Anne cesse ses fonctions de membre de la formation déchets d’activités de 

soins à risque infectieux des patients en autotraitement de la commission des filières de responsa-
bilité élargie du producteur.

sont nommés membres de la formation déchets d’activités de soins à risque infectieux des 
patients en autotraitement de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur, 
pour une durée de trois ans : 

Au titre des pharmaciens
Mme  BOurEY-DE COKEr valérie, représentant le Conseil national de l’ordre des pharmaciens 

(CnOP), titulaire.
M.  LEBLAnC Michel, représentant le Conseil national de l’ordre des pharmaciens (CnOP), 

suppléant de Mme BOurEY-DE COKEr valérie.
M. DuMAs Albin, représentant l’Association de pharmacie rurale (APr), suppléant de M. CAMAiOni 

Fabrice.
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sont invités à participer à la formation déchets d’activités de soins à risque infectieux des patients 
en autotraitement de la commission des filières de responsabilité élargie du producteur, en tant que 
personnalités qualifiées :

 – un représentant permanent de régions de France ;
 – un représentant permanent de l’Association des maires de France ;
 – un représentant permanent de l’Assemblée des communautés de France ;
 – un représentant permanent d’AMOrCE ;
 – un représentant permanent du Cercle national du recyclage.

Est nommé membre de la formation déchets d’éléments d’ameublement ménagers de la commis-
sion des filières de responsabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans : 

Au titre des associations agréées de protection de l’environnement
M.  CiArABELLi Laurent, représentant les Amis de la terre, suppléant de Mme  sAntELLi 

Geneviève.

sont nommés membres de la formation déchets d’éléments d’ameublement professionnels de la 
commission des filières de responsabilité élargie du producteur, pour une durée de trois ans : 

Au titre des associations agréées de protection de l’environnement
Mme sAntELLi Geneviève, représentant les Amis de la terre, titulaire.
M.  CiArABELLi Laurent, représentant les Amis de la terre, suppléant de Mme  sAntELLi 

Geneviève.
M. turCHEt thibault, représentant Zerowaste France, titulaire.
Mme CHAtEL Laura, représentant Zerowaste France, suppléante de M. turCHEt thibault.
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